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Planeur LS8

Excepté les bandes de couleur rouge, aucun planeur n’était équipé de dispositif anti-
abordage.

2.5 Collisions en vol entre planeurs en 2004 et 2005 survenues en France

En 2004 et 2005, six collisions en vol se sont produites entre planeurs, qui ont fait 
quatre morts et deux blessés.

Le BEA a publié une étude sur les abordages survenus entre 1989 et 1999. Les 
principales caractéristiques qui y sont citées sont :

�� le faible contraste entre l’aéronef et son environnement ;

�� l’absence de mouvement relatif lors des rapprochements à gisement constant ;

�� un phénomène d’hypovigilance qui peut survenir dans les phases de croisière 
notamment ;

�� une manipulation des instruments de bord au détriment de la surveillance 
extérieure ;

�� une charge de travail élevée ;

�� la non utilisation de la radio.
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3 - Analyse

3.1 Scénario

Avant l’abordage, les deux planeurs étaient en vol rectiligne le long d’une crête sur 
une route sensiblement opposée, l’ASW19 venant légèrement de la droite par rapport 
au LS8. Il n’y a pas eu détection visuelle de la part du pilote du LS8 avant le choc et 
le pilote de l’ASW19 n’a pas vu le LS8 suffisamment tôt pour exécuter une manœuvre 
d’évitement efficace.

Lors du choc, l’extrémité de l’aile gauche du LS8, positionné légèrement au-dessus de 
l’ASW19 et décalé à droite a heurté la verrière puis arraché la gouverne de profondeur 
de l’ASW19. Chaque planeur était à inclinaison latérale nulle au moment du choc. 
Privé de sa gouverne de profondeur, l’ASW19 est devenu incontrôlable et s’est écrasé 
en contrebas. 

Le pilote de l’ASW19 n’a pas débouclé son harnais, probablement par manque de 
temps. La faible hauteur à laquelle est intervenue la collision, estimée à deux cents 
mètres, associée à la forte assiette à piquer du planeur, ne laissaient aucune chance 
au pilote d’évacuer.

Les dommages sur le LS8 étant limités, le pilote est parvenu à se poser sur l’aérodrome 
de Mont Dauphin Saint-Crépin.

3.2 Détection visuelle et connaissance réciproque de la présence 
de l’autre planeur

La trajectoire convergente en vol rectiligne, l’absence de mouvement apparent et le 
faible contraste entre le planeur et l’arrière plan constitué de montagnes enneigées 
n’ont pas favorisé la détection mutuelle des planeurs par leurs pilotes. Les divers 
témoignages ainsi que les trajectoires des planeurs reconstituées à partir des données 
GPS indiquent que le soleil ne constituait pas une gêne au moment de l’accident. 

Chaque planeur était équipé de bandes réfléchissantes, mais celles-ci n’étaient 
disposées que sur les ailes et sur le plan arrière pour ce qui concerne l’ASW19. En vol 
rectiligne elles n’étaient visibles que sur les bords d’attaque, ce qui représente une 
surface faible et insuffisante pour permettre une détection efficace.

Le pilote du LS8 avait vu les planeurs de son groupe évoluant sur une crête située 
sur sa droite. La recherche de ces planeurs a pu se faire au détriment d’une recherche 
plus globale d’autres planeurs. De plus, les deux groupes étaient sur deux fréquences 
différentes et la non-utilisation de la fréquence commune inter-groupe n’a pas 
favorisé la connaissance mutuelle de la position de chaque groupe.
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4 - Conclusion

L’accident résulte d’une absence de détection visuelle de chaque pilote à proximité 
d’une crête. 

Plusieurs facteurs ont pu favoriser l’absence de détection de l’autre planeur :

�� un faible contraste entre les planeurs et l’arrière plan constitué de montagnes 
enneigées ;

�� un positionnement peu efficace des bandes réfléchissantes ;

�� l’absence d’utilisation de fréquence radio commune ;

�� un biais de sélection possible : le pilote a pu focaliser son attention sur les deux 
planeurs qu’il venait de croiser et penser ainsi qu’il avait détecté l’intégralité du 
conflit.
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